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Développement dans le dossier 
du maire de Sainte-Mélanie
page 4

À lire en page 3

Chertsey accueille un service  
de premiers répondants 
page 6

FESTISABLE DE SAINT-CÔME 

UNE PREMIÈRE ÉDITION 
PROMETTEUSE

Ensoleillez vos journées, Vivez Les Résidences Soleil

Manoir Repentigny
230, rue Notre-Dame

Pointe-aux-Trembles
13 900, rue Notre-Dame Est

Une 
entreprise
familiale 
d’ici

7 jours /7 . 9 h à 17 h . Avec ou sans rendez-vous Visitez nous !1 800 363-0663

Disponibilité immédiate : Logements 11/2, 21/2, 31/2 et section de soins
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Fournisseur officiel du Régime canadien  
de soins dentaires (RCSD)
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450 759-7104
28, Chemin du Golf Est, Suite 404
Saint-Charles-Borromée
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En bref
Le siège social de la MRC de Joliette se 
transforme
La MRC de Joliette a annoncé le début des travaux de réfection de son siège so-
cial, un projet de plus de 2 millions de dollars. Cette transformation est réalisée 
en collaboration avec l’entreprise Construction Hébert & Hébert et la firme B+B 
Architecture + Design inc. L’aspect extérieur sera modifié et les espaces inté-
rieurs aménagés pour les rendre plus adaptés aux besoins actuels. Les travaux, 
prévus jusqu’en décembre 2025, se dérouleront sans interruption des services 
à la population, avec des mesures temporaires pour assurer la sécurité et le bon  
déroulement des activités.

Le corps d’un homme est repêché à 
Saint-Charles-Borromée
Alors qu’il se baignait dans la rivière L’Assomption, à Saint-Charles-Borromée, un 
homme dans la trentaine a disparu le 19 juillet dernier. Celui-ci se baignait en com-
pagnie d’autres personnes durant la soirée. Vers 20h, le groupe a perdu de vue le 
trentenaire et a contacté les policiers. Des recherches exécutées le lendemain par 
le service d’urgence et les plongeurs se sont déroulées jusqu’à 14 h 30, heure à 
laquelle le corps de l’homme a été repêché.

Joliette tend la main aux talents d’ici
La Ville de Joliette lance un appel aux artistes émergents lanaudois pour participer 
à La tournée des parcs !, une série de spectacles de variétés qui animeront ses 
parcs cet automne. Au total, sept représentations auront lieu entre le 20 septembre 
et le 12 octobre, mettant en lumière une diversité de disciplines, soit musique, 
théâtre, danse, humour, cirque et bien plus encore. Les artistes de la relève inté-
ressés sont invités à consulter le document d’information disponible sur le site de 
la Ville. Les candidatures doivent être soumises par courriel, au plus tard le 8 août 
2025, au marianne.boulanger@ville.joliette.qc.ca.
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Un magasin de  
la Société québécoise 
du cannabis s’installe  
à Saint-Félix-de-Valois

Depuis sa formation en 2018, la Société québécoise du cannabis (SQDC) a implanté un 
peu plus de 100 succursales à travers la province, dont cinq dans la région. Depuis le 
28 juillet, une sixième est venue s’ajouter au 4310 rue Principale à Saint-Félix-de-Valois. 
En entrevue avec L’Action, le directeur de l’Immobilier, Alexander Bove, a accepté d’ex-
pliquer ce qui a poussé l’organisation à prendre cette décision.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

« Dans sa première phase de déploiement, la Société s’est bien établie, surtout dans 
de grands centres, en couvrant le territoire de façon uniforme. Dans les dernières an-
nées, incluant celle-ci, nous sommes dans la couverture à fine pointe du marché »,  
résume M. Bove.

La SQDC effectue donc « une évaluation des trous de marché » en prenant en compte 
différents facteurs comme la densité de la population des territoires analysés ou encore 
la présence d’un point de vente physique à proximité. « Quand nous considérions la ré-
gion de Lanaudière, particulièrement au nord, il nous paraissait qu’il manquait une suc-
cursale », indique le directeur de l’Immobilier. L’établissement offrira donc des services 
similaires aux autres, bien qu’il soit plus petit que d’autres boutiques dans le réseau.

L’augmentation du nombre de succursales est importante pour la SQDC pour deux rai-
sons principales, soit de mieux servir la clientèle et de contrer le marché noir : « Nous 
espérons être capables de remplir notre mission à Saint-Félix. »

En terminant, Alexander Bove souhaite remercier la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 
avec qui il assure avoir eu de bonnes discussions, dans un esprit de collaboration, pour 
l’aboutissement du projet. Il souligne également la contribution du propriétaire de l’im-
meuble qui accueille la nouvelle SQDC, alors que des travaux de rénovations de la façade 
ont eu lieu pour rajeunir l’édifice en question.
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La nouvelle boutique de la Société québécoise du cannabis 
se trouve au 4310 rue Principale à Saint-Félix-de-Valois. 

www.baschtextiles.com

Confection, réparation,  
installation et fabrication  
de toiles de tout genre 

20, route 125, Saint-Esprit ■ 450 839-6229 ■ 1 800 361-0043
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FESTISABLE

Un tout nouvel événement de sculpture

Grâce à l’implication d’un comité organisateur engagé 
et à celle de plusieurs partenaires et sculpteurs, la mu-
nicipalité de Saint-Côme accueillera sous peu la toute 
première édition du Festisable.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Ce nouveau festival a pour mission de mettre en valeur 
les artistes et les artisans locaux, tout en célébrant la 
beauté naturelle, l’ambiance festive et l’esprit créatif et 
communautaire de la région.

En entrevue avec L’Action, Vicky Hamel, qui fait partie du 
comité aux côtés d’Isabelle Gasse, Marc Riopel, Benoit 
Guimond et Marie-Reine Caron, explique que leur sou-
hait est que le Festisable devienne un prolongement 
de Saint-Côme en glace pendant la période estivale et 
surtout, un rendez-vous annuel. « Nous aimerions que 
Saint-Côme devienne la capitale de la sculpture ! »

Des sculpteurs de sable de partout au Québec qui 
sont reconnus sur la scène internationale seront pré-
sents lors du Festisable. Mme  Hamel mentionne qu’ex-
ception faite d’événements aux Îles-de-la-Madeleine et 
à l’Islet, le festival de Saint-Côme sera l’un des seuls 
du genre au Québec. « Il s’agit vraiment d’un art en  
pleine émergence. »

En plus d’admirer les sculptures, les visiteurs seront invi-
tés à participer activement au festival par le biais d’ate-
liers destinés au public.

Pour cette première édition, le Festisable se déroulera 
pendant une fin de semaine, soit le long weekend de la 
fête du Travail, du 29 août au 1er septembre, sur le site 
du Camp Richelieu. Les sculptures resteront sur place 
jusqu’au 7 septembre.

Le vendredi 29  août, ce sera le début des sculptures 
suivi d’un spectacle. De 19 h à 21  h, la population 
sera conviée à une cérémonie du rite de passage avec 
Kevin Dellow, entraîneur à Boréal MMA. Les personnes 
présentes pourront accompagner les combattants dans 
l’arène pour une démonstration d’arts martiaux mixtes. 
Feu, maquillage fluorescent, percussions et musique 
tribale plongeront les participants dans une ambiance  
cérémonielle et ancestrale.

Les 30 août et 31 août, il y aura des démonstrations de 
sculpteurs professionnels, des ateliers de sculpture de 
sable et des duels de sculpture de vitesse. En soirée, 
place aux performances de Baqqhus et Hommage aux 
aînés le samedi et de Behujoan le dimanche.

Le lundi 1er  septembre, ce sera la fin des sculptures et 
le vote du public. En après-midi : atelier de sculpture, 

finale du duel de sculpture de vitesse et cérémonie de  
clôture à 15 h.

Tout au long du festival, le site offrira également plusieurs 
activités pour tous telles que mur d’escalade, baignade, 
waterpolo et volleyball. Une panoplie d’artisans et d’en-
trepreneurs locaux seront aussi sur place du samedi au 
lundi. Ce sera une occasion de découvrir leurs produits, 
leur artisanat et leurs services. Finalement, il y aura la 
présence de food trucks et d’un bar de sable.

La programmation sera bonifiée au cours des prochaines 
semaines. Ainsi, la population est invitée à demeurer à 
l’affut. L’accès aux activités sera gratuit. Informations : 
festisablestcome.com.

À la une

  Crédit photo de couverture: Photo gracieuseté

Sèveline Beauregard fait partie des sculpteurs de renom qui seront présents à Saint-Côme.
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690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca
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LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres
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SAINTE-MÉLANIE

La demande d’inhabilité provisoire concernant  
Louis Freyd est rejetée
Le juge de la Cour supérieure du Québec a rejeté la 
demande de la Commission municipale du Québec 
(CMQ) visant à déclarer provisoirement le maire de 
Sainte-Mélanie, Louis Freyd, inhabile à siéger. « Devant 
une sanction recherchée aussi grave[…] la preuve 
soumise par la CMQ est insuffisante et incomplète », 
peut-on notamment lire dans la conclusion du jugement 
rendu public le 24 juillet dernier.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

Rappelons que la CMQ avait intenté une action en dé-
claration d’inhabilité contre le maire en mai dernier. Elle 
reprochait à M.  Freyd d’avoir utilisé son rôle pour se 
placer dans une situation de conflit d’intérêts dans le 
cadre d’une demande de permis de lotissement et de 
décisions en lien avec les refontes réglementaires. Ain-
si, elle souhaitait que celui-ci soit déclaré provisoirement 
inhabile à exercer ses fonctions.

Toutefois, le Tribunal a jugé qu’à la lumière de la preuve 
soumise, la CMQ n’a pas été en mesure de remplir son 
devoir qui était de le convaincre du bien-fondé de sa 
demande et de démontrer la gravité des actes pouvant 
mener à déconsidérer l’administration de la municipali-
té. Le Tribunal a rappelé qu’une incapacité provisoire ne 
peut être déclarée que dans les cas où les actes repro-
chés ne laissent place qu’à peu de doutes.

« Toute partie a le droit d’être entendue »
La CMQ souhaitait que les faits allégués au sein de sa 
demande soient tenus pour avérés et que M. Freyd soit 
déclaré inhabile à siéger dans l’immédiat, et ce, avant 
son procès. Elle considérait qu’à ce stade des procé-
dures, seules les allégations et les pièces contenues à 
sa demande devaient être examinées et elle s’est ainsi 
opposée à la production de la déclaration sous serment 
de M. Freyd.

« On ne peut pas faire perdre des droits à un élu et le 
déclarer inhabile sans avoir entendu une preuve et sans 
même qu’il ait eu accès à une défense pleine et entière, 
c’est un principe sacré. D’agir comme la Commission le 
voulait, c’est violer cette règle de la justice qui est quand 
même fondamentale », a expliqué à L’Action le procureur 
de la défense, spécialiste en droit municipal au cabinet 
DHC Avocats, Me Rino Soucy.

Le Tribunal a tranché en la faveur de M. Freyd et a au-
torisé le dépôt de sa déclaration. « Toute partie dont 

les droits sont touchés a le droit d’être entendue […] 
adéquatement avant que tout jugement ne puisse être 
rendu. » Le Tribunal a ajouté que les faits allégués 
doivent faire l’objet d’une preuve satisfaisante et qu’ils 
ne peuvent être tenus pour avérés sans examen. Il a 
conclu que, dans les circonstances, seule une audition 
au fond sur l’action en déclaration d’inhabilité permet-
tra d’entendre les témoins dans le respect du principe  
de la contradiction.

Louis Freyd pourra donc rester en poste jusqu’à la tenue 
de son procès. Ce dernier devrait se tenir au courant de 
l’automne. « C’est le premier jugement de la Cour su-
périeure qui a été rendu sur une demande d’inhabilité 
provisoire pour une conduite qui porte sérieusement at-
teinte à l’honneur et à la dignité de la fonction. C’est 
intéressant, car cela vient démontrer qu’on ne peut pas 
se permettre d’appliquer une sanction sans qu’il y ait 
eu une défense appropriée », a ajouté Me Soucy avant 
de confirmer que cela aurait un impact sur les prochains 
cas similaires au Québec.

Des doutes perdurent
Une fois que la défense de M. Freyd a été entendue, plu-
sieurs des faits reprochés au maire de Sainte-Mélanie 
par la CMQ se sont avérés comme peu convaincants 
selon le jugement du Tribunal. « Notre client avait une 
déclaration sous serment assez claire, ce qui faisait en 
sorte qu’il y avait une nette problématique sur le fardeau 
de preuve de la Commission », a renchéri Me Soucy.

La CMQ alléguait notamment que M.  Freyd avait posé 
des gestes afin de retarder l’adoption du train réglemen-
taire. Le Tribunal a évoqué que cette affirmation relevait 
davantage « de l’opinion ou d’une évaluation des circons-
tances. »

Concernant d’autres faits reprochés, le Tribunal a men-
tionné qu’il doutait fortement de la valeur probante de 
la preuve offerte appuyée par la seule déclaration asser-
mentée de l’une des procureurs de la CMQ ou encore, 
qu’il constatait une preuve contradictoire ou par ouï-dire. 
Par exemple, lorsque la Commission a mentionné que 
M. Freyd avait enfreint une ordonnance de confidentiali-
té, en communiquant avec les membres du Conseil afin 
de leur référer une firme de procureurs, le Tribunal a évo-
qué qu’il « ne voyait aucune contravention à l’ordonnance 
de confidentialité » et que la CMQ avait exagéré les pro-
pos exprimés par M. Freyd.

La CMQ reprochait également au maire de refuser de 
donner suite aux demandes de ses enquêteurs. Concer-
nant ce point, le Tribunal a évoqué que les explications 
fournies par Louis Freyd étaient suffisantes et satisfai-
santes et que la preuve soumise par la Commission était 
lacunaire et incomplète pour obtenir une déclaration 
d’incapacité provisoire.

Pour ces doutes qui persistaient, le Tribunal a donc reje-
té la demande de la CMQ, le tout, avec frais de justice.

Actualités

Ph
ot

o 
M

éd
ia

lo
- A

rc
hi

ve
s

Surveillance 24/7

Entretien ménager 

Service de repas  
(dîner et souper) 
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2427 rue Desroches,  
SAINTE-JULIENNE

450 831-3300
www.residencelehavrebleu.com
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Vos
marchés
publics

en

NOTRE-DAME-DE-LA-MERCI

Marché Authentique Notre-Dame-de-la-Merci
Les samedis 2 août et 6 septembre | 9 h 30 à 15 h
Halte routière du Parc de la rivière Dufresne 
1900, Montée de la Réserve

Marché des découvertes de Saint-Donat
Les samedis 9 et 30 août | 9 h 30 à 15 h
442, rue Principale

SAINT-DONAT

Marché fermier de Saint-Jean-de-Matha
Les vendredis jusqu’au 29 août | 15 h à 18 h
Parc Donat-Gadoury, près du 86, rue Archambault

SAINT-JEAN-DE-MATHA

Marché public Autour du Four de Saint-Damien
Les samedis 2, 16 et 30 août | 10 h à 15 h 
Patinoire municipale, 6850, chemin Montauban

SAINT-DAMIEN

Marché public de Chertsey
Les samedis 16 août, 13 septembre 
et 4 octobre | 9 h 30 à 15 h
La Belle Église, 543, chemin de l'Église

CHERTSEY

Marché public communautaire de Sainte-Émélie-de-
l'Énergie
Les samedis jusqu’au 27 septembre | 10 h à 14 h 
Au Jardin d'Émélie, rue Principale

SAINTE-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE

Marché public La Récolte de Rawdon
Les samedis 2, 16 et 30 août et
13 septembre | 10 h à 14 h
3647, rue Queen
(Collège Champagneur, en cas de pluie)

RAWDON

Marché public Radstock de Sainte-Marcelline
Les vendredis 1  et 15 août er

ainsi que 5 septembre | 15 h à 19 h
Parc de l'Étang

SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE

Marché fermier de Saint-Félix-de-Valois
Les vendredis du 27 juin au 10 octobre 
12 h à 18 h jusqu'au 5 septembre
12 h à 17 h du 12 septembre au 10 octobre
Intersection des routes 131/345

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS

Plongez dans l’ambiance des marchés publics !
Produits frais, ambiance festive, rencontres
authentiques : chaque marché est une
célébration du goût local.
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Chertsey accueille un service  
de premiers répondants
La Municipalité de Chertsey annonce la mise en place, 
depuis le 14  juillet, d’un service de premiers répon-
dants sur son territoire. Celui-ci vise à offrir une ré-
ponse rapide et structurée lors d’urgences médicales, 
réduisant significativement le temps d’intervention 
dans les premières minutes critiques.

Salle de rédaction | ebrouillette@medialo.ca

Chertsey couvre un vaste territoire où la densité de po-
pulation et la dispersion des résidences représentent un 
défi logistique pour les services d’urgence traditionnels. 
Selon les données régionales, le délai moyen d’arrivée 
des services ambulanciers dans certaines zones rurales 
peut excéder 20 minutes, ce qui est préoccupant en si-
tuation d’arrêt cardiaque, d’accident grave ou de réaction  
allergique sévère.

La création de ce service de premiers répondants dé-
coule d’un long travail de concertation entre la munici-
palité, le Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière et les services d’urgence. Elle répond 
à une demande exprimée depuis plusieurs années par 
les citoyens et les premiers intervenants de la région. 
Plusieurs municipalités rurales de Lanaudière ont déjà 
implanté un tel service, démontrant son efficacité. Par 

exemple, dans les municipalités voisines dotées d’un 
service de premiers répondants, les délais d’interven-
tion ont été réduits de 30 à 50 % en moyenne.

Des intervenants formés et prêts à agir
Le service est assuré par des pompiers/patrouilleurs 
premiers répondants, formés selon les normes du mi-
nistère de la Santé et des Services sociaux. Ces inter-
venants ont reçu une formation complète en réanimation 

cardio-respiratoire (RCR), défibrillation externe automati-
sée (DEA) et l’ensemble des soins à prodiguer pour les 
situations d’urgence médicale.

« Offrir un service de premiers répondants, c’est sauver 
des vies. C’est aussi donner aux citoyens la tranquillité 
d’esprit que, peu importe où ils se trouvent à Chertsey, 
une aide rapide est disponible », a souligné Michelle Joly, 
mairesse de Chertsey.

Actualités

Le conseiller Maurice Marchand annonce qu’il briguera 
un nouveau mandat dans le district 1, à Saint-Thomas.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Maurice Marchand souligne qu’il se présentera en tant 
qu’indépendant. « Nous n’avons pas d’équipe, mais 
nous travaillons tous en collaboration pour faire avan-
cer les dossiers. »

Le conseiller est impliqué en politique municipale 
depuis 2013. Il fait partie des comités Relation pro-
fessionnelle de la municipalité, Office municipal d’ha-
bitation « Au coeur de chez nous », Hygiène du milieu, 
Comité de vigilance et Vieillir en demeurant dans sa 
communauté rurale et logements sociaux.

Parmi les dossiers qui lui tiennent à cœur, il mentionne 
l’amélioration du parc municipal avec l’ajout d’un es-
pace pour la planche à roulettes et l’achat de livres 
pour la bibliothèque municipale. Au niveau de l’agran-
dissement du site d’enfouissement de Dépôt Rive-Nord, 
Maurice Marchand souligne qu’il y a une volonté de 
trouver des solutions, d’éviter les désagréments et un 
meilleur entretien du site tout en faisant en sorte de ne 
pas augmenter les taxes pour les contribuables.

Maurice Marchand conclut qu’il possède l’expertise 
pour faire avancer les choses et continuer les projets 
qui sont sur la table à dessin.

SAINT-THOMAS

Maurice Marchand aspire à un nouveau mandat  
de conseiller
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de Chertsey, qui sont aussi maintenant premiers répondants.
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Chauffeurs • Classe 3
Tu as ta classe 3 et tu offres un excellent service à la clientèle? Nous recherchons des 
chauffeurs saisonniers, avec un excellent dossier de conduite.  Plusieurs horaires variés 
disponibles, à temps plein, incluant la fin de semaine.

• Prime à l’embauche

• Bon dossier de conduite requis

• 18 mois d’expérience

• Livraisons locales

1 833 257-0015                 filgo.ca                 Recrutement.RH@filgo.ca
5300 chemin St-Gabriel
St-Félix-de-Valois>
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LA HAUTE-MATAWINIE, SUFFISAMMENT ÉLOIGNÉE  
DE LA VILLE, MAIS PAS TROP, OFFRANT : 

 Emplois à combler dans divers domaines
 Adieu au stress lié à la vie en ville
 Milieu en effervescence
 Communauté accueillante
 Commerces et services variés à proximité

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON I saint-zenon.com

Journalier spécialisé aux travaux publics et 
opérateur en eau potable

Poste régulier permanent à temps plein (40 h/semaine). 
Sous la supervision du Directeur des travaux publics, le 
journalier doit effectuer des tâches diverses pour la 
voirie, l’hygiène du milieu, les bâtiments municipaux ainsi 
que les loisirs. Avantages sociaux compétitifs, 
assurances collectives, régime de retraite, banque de 
journées mobiles. Faire parvenir votre CV d’ici le vendredi 
15 août par courriel à dga@st-zenon.org ou en personne 
au 6101, rue Principale, Saint-Zénon, J0K 3N0.

MICROBRASSERIE DU TAUREAU I microdutaureau.ca

Bières savoureuses, cuisine délicieuse et salle de 
spectacle endiablée, que ce soit pour le dîner ou le 
souper. Viens te joindre à notre équipe dynamique dans 
une ambiance chaleureuse. La Microbrasserie du 
Taureau te plaira à coup sûr. C’est chez nous que  
ça se passe ! 

Barman, serveur, aide-cuisinier et cuisinier

Emplois temps plein ou partiel, horaire et salaire à 
discuter. Acheminez votre CV au 862, rue Brassard, 
Saint-Michel-des-Saints, J0K 3B0 ou par courriel à 
microbrasseriedutaureau@gmail.com, 
info : 579 424-0125.

AUBERGE DU LAC TAUREAU I lactaureau.com

Auberge reconnue offrant différentes activités sur un site 
enchanteur et une table mettant en valeur les produits 
du Québec, attirant visiteurs d’ici et d’ailleurs depuis plus 
de 20 ans ! Hébergement gratuit offert sur place. Nous 
sommes actuellement en recherche de candidats pour 
les postes suivants : 

Massothérapeute, salaire à discuter

Serveur, 13,25 $/h + pourboire

Commis cuisine,  17,69 $/h

Commis en salle à manger,  16,10 $/h + pourboire

Pour plus d’informations :  
ressourceshumaines@lactaureau.com ou  
450 833-1814 poste 8411.

NOUVEAU MONDE GRAPHITE I nmg.com

Envie de t’impliquer dans un projet ambitieux qui 
s’inscrit dans le mouvement mondial d’électrification ? 
Ton sens aigu de l’éthique et de l’intégrité est stimulé par 
une culture d’innovation et un environnement en 
transformation constante ? Tu cherches à t’impliquer 
dans le développement et la croissance d’une entreprise 
québécoise en plein essor ? Ton expertise nous 
intéresse ! Nous cherchons :

Opérateur concentrateur

Sous la supervision du directeur des opérations à l’usine 
de démonstration de Saint-Michel-des-Saints, tu seras 
responsable des différentes opérations de surveillance et 
de transformation du minerai, de maintenir les différents 
équipements du concentrateur dans un état sécuritaire 
en appliquant les règles et directives de santé et de 
sécurité et d’assurer le cadenassage des équipements.

Technicien de laboratoire

Sous la supervision du superviseur de laboratoire, tu 
participes activement aux activités journalières en effectuant 
les analyses et tu collabores avec les autres membres de 
l’équipe. Tu opères et maintiens en bon état de 
fonctionnement les équipements et appareils de laboratoire.

Soumettre ta candidature par courriel à  
emploi@nmg.com en indiquant le titre du poste ou 
directement sur le site web nmg.com

BIOMASSE DU LAC TAUREAU I albioma.com

Vous souhaitez travailler dans le secteur de l’énergie tout 
en donnant du sens à votre carrière ? Biomasse du Lac 
Taureau est une entreprise locale aux ambitions 
internationales, qui s’engage dans la transition 
énergétique en produisant une source d’énergie 
respectueuse de l’environnement. Plusieurs postes : 
opérateur de presses, opérateur salle de contrôle, 
mécanicien/électromécanicien, contremaitre, 
technicien comptable

➡  Avec ou sans expérience, formation sur place 
disponible, carrière évolutive.

➡  Salaires compétitifs, facilité d’hébergement, 
nombreux avantages.

Contactez-nous ou envoyez votre CV dès maintenant à 
Catherine Fortin : 1801, chemin Manawan, Saint-Michel-
des-Saints, J0K 3B0, emploi@bdlt.ca, 514 977-6209.

CENTRE MULTISERVICE DES SAMARES
centremultiservice.ca/sae

Le Centre multiservice des Samares est le centre de 
formation professionnelle, de formation des adultes et 
de la formation continue du Centre de services scolaire 
des Samares. Il collabore avec plusieurs acteurs de 
différents milieux afin de maintenir et de développer des 
partenariats avec la communauté et le secteur socio-
économique.

DEP opération d’équipements de production, 
formation rémunérée offerte à Saint-Michel-des-Saints 
du 20 octobre 2025 au 8 mai 2026, séance d’information 
les 10 septembre et 8 octobre à 9 h 30. 

DEP charpenterie-menuiserie, formation offerte à 
Saint-Michel-des-Saints du 6 octobre 2025 au  
28 septembre 2026.

Information et inscription : 450 758-3552 poste 23941.

PARENTEAU INC. I excavationparenteau.com

Camionneur Classe 1 et Manœuvre sur les 
chantiers de soulèvement de bâtiment

Nous sommes à la recherche d’un camionneur classe 1 
et d’un manœuvre sur les chantiers de soulèvement de 
bâtiment. Pour le camionneur, tu camionnes les 
dompeurs avec la gang et tu voyages du matériel et des 
machines ici et là sur les chantiers. Chaque soir, tu vas 
être à maison pour faire ton gazon. Pour le journalier, la 
job c’est : assister le chef de chantier opérateur de pelle 
sur les jobs de soulèvement de bâtiments ou 
d’installations septiques (neuves, crains pas, sont vides). 
L’avantage : être en forme et avoir le désir d’être bronzé 
et musclé cet été pis de perdre ta p’tite bédaine ! Travail 
principalement en périphérie de Saint-Zénon (territoire 
de la Haute-Matawinie). Bon salaire selon aptitudes et 
efficacité « sul » chantier. Travail saisonnier de jour et sur 
semaine. Port d’attache à Saint-Zénon. Début immédiat ! 
Si tu te reconnais, arrête de niaiser et appelle-nous :  
450 884-5417 ou encore envoie-nous ton CV à : 
excavationparenteau@hotmail.com / Hors des heures de 
bureau ou la fin de semaine : 450 421-1143 ou  
450 803-7186.

Saint-Zénon  I  Saint-Michel-des-Saints Sortez de vos habitudes et créez une vie à votre image !

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON  I  www.saint-zenon.com
Saint-Zénon est une municipalité dynamique où le bien-être du citoyen est 

mis de l’avant. S’y établir, c’est choisir de vivre dans un endroit  
calme et paisible avec un regard sur des espaces verts à perte de vue, dans 
un environnement sécuritaire, favorisant une qualité de vie exceptionnelle.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL-DES-SAINTS  I  www.smds.quebec
Saint-Michel-des-Saints est une municipalité en plein essor, 

une communauté où il fait bon vivre, avec sa nature luxuriante, ses parcs,  
ses lacs, l’accessibilité à toutes sortes d’activités de plein air et sans oublier 

les services offerts, tels que :  garderie, école primaire, école secondaire, 
CLSC, résidence pour personnes âgées et CHSLD, etc.

RÉINVENTER SA VIE EN HAUTE-MATAWINIE 

VOICI QUELQUES OPPORTUNITÉS :
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 INFORMATION :   450 833-1334         infocchm@satelcom.qc.ca        haute-matawinie.com/emploi
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J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés 
des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Vendredis en musique
Les Vendredis en musique sont de retour à Saint-Félix-de-Valois, à la Place de 
la culture, dès 20 h. À venir : Michel Pagliaro le 9 août ; un programme double 
« pop et rap » avec Billie du Page et Aswell le 22 août ainsi que De Temps Antan 
le 5 septembre.

Jeudis 
Musik’eau
En août, deux 
Jeudis Musik’eau 
se succéderont au 
parc des Champs-
Élysées à Notre-
Dame-des-Prairies. 
Le jeudi 7 août, ce 
sera Marilou qui 
se produira pour 
la première soirée 
et Queen Flash, un 
hommage à Queen, 
le 14 août.

Rendez-vous de la Place
Joliette présente Les Rendez-vous de la Place au cœur du centre-ville. Spectacles à venir : 
le 15 août Laurence Jalbert et le 12 septembre Fredz.
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Mardis d’août

Les Mardis d’août de Saint-Paul débuteront dès 17 h 30 avec des foodtrucks, 
un photobooth, des jeux gonflables, de l’animation ambulante et plus encore. 
Les spectacles débutent à 19 h 30, on apporte sa chaise et sa bonne humeur. 
Le 5 août, King Melrose. Le 12 août, ambiance country avec Jay Kutcher et les 
danseurs de Danse Country Julie Lépine. Le 19 août, retour aux sources. Le 
spectacle aura lieu à l’intérieur de l’église de Saint-Paul avec Renee Wilkin. Le 
26 août, clôture en beauté avec un méga party 100 % francophone animé par 
Jason McNally (En direct de l’univers) et ses musiciens.

Spectacles au parc des Arts
Saint-Alphonse-Rodriguez offre chaque été cinq spectacles en plein air gratuits au 
parc des Arts. Ils sont présentés dès 20 h et des premières parties les précèdent 
dès 19 h. À venir : 31 juillet – Les gars du Nord (première partie Kinkhead) ; 7 août 
– Les Shirleys (première partie : Pete Fortier) et 14 août – Jeanick Fournier (pre-
mière partie : Kathryne Leblanc).

Calendrier des événements

Cabarets d’humour,  
une opportunité unique 
pour le public
Cet été, grâce au partenariat entre le Centre culturel Desjardins (CCD) et la Ville de 
Saint-Charles-Borromée, le public aura de nouveau la chance d’assister à une série 
de spectacles d’humour dans un cadre intimiste au Centre André-Hénault.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Les cabarets mettront en vedette JF Otis, Jo Cormier, Jean-François Mercier et Mike 
Beaudoin. En entrevue avec L’Action, le directeur général du CCD, Jean-Sébastien Martin, 
souligne que la volonté du diffuseur est de proposer une formule qui est complémentaire 
à ce qui se déroule à la salle. « Cette série permet, depuis près de cinq ans, de découvrir 
des artistes connus et prometteurs dans un cadre intimiste. C’est un bel ajout au paysage 
de l’été. »

De son côté, Mylène Bordeleau, directrice des communications et du marketing, explique : 
« Nous continuons notre mission de rendre la culture accessible. Nous voulions que tous 
les publics puissent trouver leur compte lors de la saison estivale, avec du cirque, du 
théâtre musical, de l’humour... Nous souhaitons nous démarquer avec une offre exclusive, 
en combinant toutes les propositions, et aussi aller chercher un public de l’extérieur ! »

Des humoristes qui se sont produits en formule cabaret l’été reviennent souvent en salle 
lors de la saison régulière. Parfois, ce sont des artistes de la relève ou alors des humo-
ristes établis qui viennent tester du nouveau matériel.

« Ce que je trouve beau du rodage, c’est que le public a accès à de petites vulnérabilités 
de l’artiste qui se présente, dépouillé, sans décor ou autres effets, sur scène. C’est sédui-
sant. Ça permet aussi aux spectateurs d’être partie prenante du processus. Le public est 
gâté d’avoir accès à ça », confie Jean-Sébastien Martin.

Mylène Bordeleau abonde dans le même sens en confiant que faire partie de la démarche 
de création est réellement une opportunité privilégiée. « Cette formule, avec une capacité 
de 250 places, permet aux artistes de tester leur matériel et de tisser des liens avec le 
public dans un contexte décontracté. »

Jean-Sébastien Martin mentionne que Joliette est toujours un arrêt très apprécié des ar-
tistes en raison de la belle énergie du public.

Le directeur souligne aussi que le cadre du parc Bosco permet au public de vivre une ex-
périence estivale hors du commun. « Les gens peuvent se rendre au parc, en profiter, aller 
plonger dans la rivière, aller à la plage avant de pique-niquer et voir un show d’humour ! »

Informations : www.spectaclesjoliette.com.
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Au CHSLD Heather, le 22 avril 2025, à l’âge de 101 ans, est décédée 
Mme Alma Deschamps, épouse en premières noces de feu  
M. Pierre Purcell et en deuxièmes noces de feu M. Yvan Audette, 
demeurant à Rawdon.

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : feu Lise, feu Diane, feu Jean-
Pierre, Jacques (Francine), Denise, Mona (Jean-Charles), ses 
beaux-enfants : Gilbert (Andrée), Janice, Gilles (Sheila); ses petits-
enfants, ses arrière-petits-enfants, ses frères et sœurs, ses beaux-
frères, belles-sœurs, neveux et nièces ainsi que plusieurs autres 
parents et amis.

La famille recevra les condoléances le samedi 9 août  
de 13 h à 16 h à la Résidence Funéraire Labrèche située au 
3283, 4e Avenue à Rawdon. Une réunion de prières aura lieu ce 
même jour à 15 h 30, suivie de l’inhumation au cimetière 
oecuménique de Rawdon.

Direction funéraire:
Résidence Funéraire Labrèche Inc.
3283 4e Avenue, Rawdon.
www.residencefunerairelabreche.com

AVIS DE DÉCÈS

Alma Deschamps
1923-2025

>1299907

Au CHDL de St-Charles-Borromée, le 24 juillet 2025, à l’âge de 75 ans, est 
décédé monsieur Daniel Piché, autrefois propriétaire de Piché Fourrures, 
époux de madame Lucie Dumont, demeurant à Joliette.

Il laisse dans le deuil outre son épouse, son frère et ses soeurs: Mylène, 
Dominique (Claude Sansregret), Natalie-Catherine (Marie-Dominique 
Larouche), ainsi que plusieurs beaux-frères et belles-sœurs, neveux, nièces, 
autres parents et amis.

La famille vous accueillera le samedi 2 août 2025 dès 10h en la Cathédrale 
de Joliette, suivront les funérailles à 11h. Monsieur Piché sera inhumé au 
cimetière de Joliette cette même journée.

AVIS DE DÉCÈS

Daniel Piché
1950 – 2025

>1300255

Organisez votre  
visite, sans souci !

ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE  
DE LA VIE !

450 834-6450
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 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

Sincères
condoléances

aux familles 
éprouvées

Trouver l’avis de décès  
d’un être cher ici
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE 
(ART.795 C.c.Q.)

Avis est donné, conformément au Code civil du 
Québec, de la clôture de l’inventaire en regard de la 
succession de Monsieur René Bellemare, en son 
vivant domicilié au 400 FH Jones appt. 472, Joliette, 
Québec, J6E 9B3 et décédé le 2 février 2025 à 
Joliette. Cet inventaire peut être consulté, sur 
rendez-vous, par toute personne ayant un intérêt, 
au 531, avenue Grand-Mère, Shawinigan, G9T 2H4, 
Québec.

Donné ce 23 juillet 2025
par Carolina Bellemare, liquidatrice 
Tél : 514-882-0641
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Appel d’offres AP25-065 

CONSTRUCTION ET MODIFICATION 
D’UNE PISTE CYCLABLE SUR LA 

RUE ST-PIERRE SUD

>1300192

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour des travaux de construction 
d’une piste cyclable sur la rue du St-Pierre Sud aux abords de l’intersection avec la 
route 158.

Sans être limitatifs, les travaux consistent au remplacement et prolongement des 
ponceaux existants, à la construction d’une nouvelle section de piste cyclable et à 
la modification des approches d’une traverse existante. 

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 30 juillet 2025 
via le système électronique d’appel d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou 
par téléphone au 1 866 669-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le soumissionnaire doit 
s’adresser uniquement par écrit à l’adresse suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION
Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres AP25-065 – Construction 
et modification d’une piste cyclable sur la rue St-Pierre Sud » doivent être 
adressées à Mme Roxane Grégoire, technicienne en approvisionnement, et seront 
reçues à la réception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, 
Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC, le  
18 août 2025, pour y être ouvertes publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également autorisées pour 
cet appel d’offres et ne peuvent être effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir de dommage 
d’aucune nature. 

ROXANE GRÉGOIRE
Technicienne en approvisionnement

Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 14 juillet 2025, le conseil 

municipal a adopté le projet de règlement suivant :
	 	Règlement	numéro	1007-3	modifiant	le	règlement	numéro	1007	et	

ses	 amendements	 concernant	 les	 plans	 d’implantation	 et	
d’intégration	architecturale	de	la	municipalité	de	Rawdon	(secteur	
des	Cascades)	afin	d’y	assujettir	le	secteur	du	lac	Terry	(zone	2)	
et	modifier	diverses	dispositions

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 août 2025 à 
compter de 18 h au Centre Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe à 
Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront expliqués ce 
projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de 
cette rencontre, le maire ou son représentant désigné entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le sujet;

3. Ce projet de règlement vise à :
	 •	 	modifier	les	limites	du	territoire	assujetti	en	procédant	à	la	création	

de la zone 2 (secteur du lac Terry) incluant approximativement les 
propriétés localisées sur les rues Scenic et Lynnewood, le chemin du 
Lac-Gratten (à l’est, entre le lot 6 571 561 et 5 529 029, incluant le 
4304, chemin du Lac-Gratten) et les lots 5 529 029 et 5 529 367;

	 •	 	intégrer	 des	 spécifications	 permettant	 d’exclure	 à	 l’application	 du	
présent règlement certains travaux sur des immeubles localisés à la 
zone 1 (secteur des Cascades) dont la construction du bâtiment 
principal est antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement numéro 
1007 et sur des immeubles localisés à la zone 2 (secteur du lac 
Terry) dont la construction est antérieure au présent règlement  
1007-3.	Ces	immeubles	sont	 identifiés	à	 l’annexe	3	ajoutée	par	 le	
présent règlement;

	 •	 	modifier	 certains	 critères	 applicables	 spécifiquement	 à	 la	 zone	 1	
(secteur des Cascades) concernant le déboisement et les surfaces 
imperméables. La zone 1 visée comprend approximativement les 
immeubles du Domaine des Cascades [rues des Cascades, du Lac-
Saphir, Riopelle, Pellan, Suzor-Côté, Krieghoff et Chantal, avenues 
Provençale et de la Source, chemin du Lac-Gratten (à l’ouest, entre 
le lot 5 529 305 et l’avenue de la Source) et boulevard Pontbriand 
(entre le lot 5 529 971 et le 6650-6652)];

 •  rendre applicable à la zone 2 (secteur du lac Terry) des objectifs et 
critères	spécifiques;

	 •	 modifier	les	dispositions	relatives	aux	contraventions;
	 •	 	modifier	l’annexe	1	identifiant	les	limites	des	territoires	assujettis	et	

l’annexe	 2	 identifiant	 des	 exemples	 d’architectures	 des	 différents	
styles préconisés.

4.  Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.

5.	 	La	copie	du	projet	de	règlement	numéro	1007-3	et	le	plan	identifiant	
les secteurs d’application (zones 1 et 2) concernés par le projet de 
règlement peuvent être consultés au bureau de la soussignée au 
3647, rue Queen à Rawdon, durant les heures normales de bureau. 
Ces documents sont également disponibles sur le site internet de la 
Municipalité aux liens suivants :

  https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/
seances-du-conseil/2025/projet-r1007-3-piia-secteur-cascades.pdf

  https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/
R%C3%A8glements%20municipaux/PIIA/version-administrative-
r1007-piia-cascades.pdf

Donné à Rawdon, ce 30 juillet 2025

(signé) Caroline Gray
Me Caroline Gray 
Directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1007-3
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1007 ET SES 

AMENDEMENTS CONCERNANT LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE DE LA MUNICIPALITÉ DE RAWDON 
(SECTEUR DES CASCADES) AFIN D’Y ASSUJETTIR LE 

SECTEUR DU LAC TERRY (ZONE 2) ET MODIFIER 
DIVERSES DISPOSITIONS
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(ART.795 C.c.Q.)

Prenez avis que Monsieur Robert St-Georges, en 
son vivant résidant au 1440 de la Grande 
Chaloupe, à St-Thomas J0K 3B0 (Québec), est 
décédé à St-Thomas le 22 septembre 2024. Un 
inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi et peut être consulté sur 
rendez-vous par les personnes démontrant leurs 
intérêts au 7751 Chemin du lac Kaiagamac à  
St-Michel des Saints (Québec) J0k3b0 

Germain St-Georges liquidateur
>1300128

Appel d’offres :  AO-SJM- 2025-07-01

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS
La  Municipalité de  Saint-Jean- de-Matha demande des 
soumissions publiques pour l’entretien hivernal des rues du village 
de  Saint-Jean- de-Matha pour les saisons hivernales 2025-2026, 
2026-2027, 2027-2028

DOCUMENTS
Les plans, devis, documents contractuels seront disponibles 
à compter du lundi 21 juillet 2025 par le biais du système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse  Internet suivante :  
https://www.seao.ca.

Monsieur  Maxime  Trudel, directeur général adjoint, est la personne 
responsable du présent appel d’offres. Il a pour mandat de fournir 
toute information concernant l’appel d’offres. Tout soumissionnaire 
potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce responsable 
pour obtenir toute précision relativement à l’appel d’offres à 
l’adresse courriel suivante : dga@matha.ca

DATE  DE  RÉCEPTION
Les soumissions seront reçues à la mairie de  Saint-Jean- de-
Matha, 65, rue  Lessard, jusqu’à 11 heures, le jeudi 28 aout 
2025 et elles seront ouvertes immédiatement en présence des 
soumissionnaires intéressés.

La  Municipalité ne s’engage pas à accepter ni la soumission la 
plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes ni à 
payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires.

___________________
M. Maxime  Trudel
Directeur général adjoint et  greffier-trésorier adjoint

AVIS PUBLIC
>1
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Province de Québec
Municipalité de 
Saint-Jean-de-Matha

Maitre d’ouvrage : 
Municipalité de  Saint-Jean- de-Matha
65 rue  Lessard
 Saint-Jean- de-Matha (Québec)  J0K 2S0

Responsable de l’appel d’offres:
Maxime Trudel, DGa 
65 rue Lessard
Saint-Jean-de-Matha (Québec)  J0K 2S0

APPEL D’OFFRES AO-SJM-2025-07-01
ENTRETIEN HIVERNAL DES RUES DU VILLAGE INCLUANT ÉPANDAGE DE 

SEL ET DE SABLE | SAISONS HIVERNALES 2025-2026 / 2026-2027 / 2027-2028

Appel d’offres :  AO-SJM- 2025-07-02

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS
La  Municipalité de  Saint-Jean- de-Matha demande des 
soumissions publiques pour l’entretien hivernal des chemins de 
campagne de  Saint-Jean- de-Matha pour les saisons hivernales 
2025-2026, 2026-2027, 2027-2028

DOCUMENTS
Les plans, devis, documents contractuels seront disponibles 
à compter du lundi 21 juillet 2025 par le biais du système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse  Internet suivante : 
https://www.seao.ca.

Monsieur  Maxime  Trudel, directeur général adjoint, est la personne 
responsable du présent appel d’offres. Il a pour mandat de fournir 
toute information concernant l’appel d’offres. Tout soumissionnaire 
potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce responsable 
pour obtenir toute précision relativement à l’appel d’offres à 
l’adresse courriel suivante : dga@matha.ca

DATE  DE  RÉCEPTION
Les soumissions seront reçues à la mairie de  Saint-Jean- de-
Matha, 65, rue  Lessard, jusqu’à 11 heures, le jeudi 28 aout 
2025 et elles seront ouvertes immédiatement en présence des 
soumissionnaires intéressés.

La  Municipalité ne s’engage pas à accepter ni la soumission la 
plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes ni à 
payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires.

___________________
M. Maxime  Trudel
Directeur général adjoint et  greffier-trésorier adjoint

AVIS PUBLIC
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Maitre d’ouvrage : 
Municipalité de  Saint-Jean- de-Matha
65 rue  Lessard
 Saint-Jean- de-Matha (Québec)  J0K 2S0

Responsable de l’appel d’offres:
Maxime Trudel, DGa 
65 rue Lessard
Saint-Jean-de-Matha (Québec)  J0K 2S0

Province de Québec
Municipalité de 
Saint-Jean-de-Matha

APPEL D’OFFRES AO-SJM-2025-07-02
ENTRETIEN HIVERNAL DES RUES DU VILLAGE INCLUANT ÉPANDAGE DE 

SEL ET DE SABLE | SAISONS HIVERNALES 2025-2026 / 2026-2027 / 2027-2028
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Logement / app. à louer205
RAWDON 31/2 - 5 1/2 libre, 
excellente référence deman- 

dé 450-559-7163

Services domestiques offerts404

Femme de ménage expéri- 
mentée, travail minutieux, 
calme et patiente, secteur 
Joliette. 438-398-3421

Massages413
ESPACEEST.CA MASSAGES 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 

NIN 577-A NOTRE DAME RE- 
PENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Toiture Lamontagne, plus de 
45 ans d'expérience, rénova- 
tion de toiture résidentielle et 
commerciale. 514 298-4221. 
Contactez-moi par texto ou 

par courriel:  toiture
lamontagne@hotmail.com

Achat d’autos945
ACHAT AUTOS / CAMIONS 

pour pièce et ferraille payons 
au meilleur prix 
514-917-0757
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Vous aurez à vous déplacer pour voir quelqu’un. Ou régler une affaire. Mais ce ne sera pas ce que vous 
pensez dans le moment. Ce sera autre chose de pas mal plus surprenant. Vous ferez un apprentis-
sage bientôt. Ou vous étudierez mieux un sujet. Vous apprécierez votre quotidien.

Vous retrouverez enfin une vue d’ensemble en quelque part, après avoir eu la face collée sur 
un tronc d’arbre. Justement celui qui cachait la forêt. Vous verrez mieux où vous en êtes. Et 
franchement, il serait temps de partir au loin. À Stockholm, Édimbourg. Ou Los Angeles, Milan.

Vous deviendrez plus rassuré en quelque part, car vous serez mieux convaincu que l’univers est 
stable. Que les anges ou les démons ne viendront pas vous tirer les orteils. D’ailleurs, vous ré-
colterez bientôt, après avoir investi ou bien travaillé. Vous pouvez compter sur un ami.

Vous ferez de drôles de rêves, sans queue ni tête, comme de raison. Mais vous sentirez qu’ils 
cachent une vérité. Ou qu’ils annoncent une histoire importante. Et ce sera vrai. Par ailleurs, il 
faudra vous occuper d’une question ardue d’argent. Soyez-y réaliste et ça rapportera gros.

Vous aurez le goût de faire du nouveau, de tenter des aventures. Le truc pour arriver à du concret, 
c’est de travailler sur un projet à la fois. Et de vous sauver du monde qui veulent vous jaser des 
heures de temps. Marcher vous rendrait moins stressé. Et plus énergique.

Des gens vous amènent bien des surprises, ils agissent autrement. En défonçant la porte pour vous 
voir. En s’imposant, en se trouvant irrésistibles. Je ne pense pas que c’est avec l’un d’entre eux que 
vous prendrez des marches cet automne. Vous ne l’avez pas encore vu, il se cache.

Vous serez parfois triste, ou nostalgique. C’est vrai qu’il fait noir de plus bonne heure, l’été passe 
vite. Mais quand même, on dirait qu’une vieille peine, une douleur oubliée, cherche son chemin 
vers la lumière. Vous réaliserez aussi que vous vous contez des peurs parfois. Ouuuh !

Vous mettrez de l’ordre dans un coin de votre logis. Ça vous apaisera d’ailleurs quand vous aurez 
réussi. Vous vivrez aussi du nouveau avec votre santé. À cause de l’âge ? Ça vous amènera à 
prendre une décision intelligente et de vous y tenir. Car vous n’êtes pas fou quand même.

Le hasard, ou le destin, vous amènera souvent en présence de vos bons amis. Bien que vous 
pourriez vivre des moments troubles avec un copain que vous n’avez jamais réussi à bien com-
prendre. Vous aurez l’occasion de modifier votre avenir. Faudrait juste vous décider.

Vous aurez des occasions de vous amuser, vous serez invité à quelques fêtes. Vous vivrez 
aussi un événement sentimental et ça vous fera longuement réfléchir. Peut-être ferez-vous le 
genre de rencontres dont tout le monde parle, mais que vous n’avez jamais vécu.

Vous penserez au travail, même si vous êtes en vacances. Car une histoire s’y prépare et ça 
risque de ne pas passer par la porte tellement c’est gros. Mais vous pourriez surfer sur ça un 
petit bout, en laissant les choses aller. Et se placer tout seul. Saturne vous mène où il veut.

Vous aurez l’impression de revenir à un point de départ, mais avec plus de réalisations dans le 
bilan. De la sécurité et de la crédibilité. Les circonstances vous favoriseront du côté du logis. Vous 
rendrez les lieux plus confortables. Ou vous déménagerez enfin à un endroit génial.

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Gémeaux, Cancer et Lion, où il y aura nouvelle Lune le 4. La chaleur, les Olympiques, le retour de Céline. Quel été ! Et on arrive au coeur du Lion, avec ses 
Perséides, les belles récoltes, les fruits, les fleurs. On est séduit par la vie… et le regard magnétique de certains. On va bien vivre un moment solennel un soir, magique et odorant…

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

LION
23 juillet  

au 23 août

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Robert Gareau - Astrologue

SOLUTIONS

MOTS CROISÉS

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

HORIZONTALEMENT
1. Emblème aviaire du Québec — Dent pointue de certains animaux.
2. Alliage de fer et de carbone — Souscrit à une idée.
3. Motocycle léger — Devant le boucher.
4. Terme de scout — Serpent.
5. Halte — Estuaire profond et découpé.
6. Déplié — Provocations.
7. Se dit des plantes qui peuvent vivre dans la neige — Période 

d’activité sexuelle.
8. Indique le lieu — Unités servant à définir l’intensité sonore.
9. Passage — Bientôt majeur — Fer.
10. Rachitique — Terme de rugby.
11. Plus jeune — Soldats de l’armée américaine.
12. Ver carnassier — Se dit d’une neige dangereuse.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

VERTICALEMENT

1. Sa notoriété appartient au passé — En pays musulman, 
octroi de la vie sauve à un ennemi.

2. Ensemble des superstructures d’un navire.
3. Ville du Brésil — Désinvolte jusqu’à la grossièreté.
4. Relative au fief — Mer grecque.
5. La musique en est un — Concurrent en tête.
6. Division de l’histoire — Indique le genre — Nourrit le bétail.
7. Attention! — Café décaféiné.
8. Chef d’État.
9. De faible constitution — Instrument de percussion.
10. Gladiateur romain — Agréable.
11. De vive voix — Sel de l’acide sulfhydrique.
12. Dissimuler — Mouche d’Afrique.

AIDE MIMINE À REJOINDRE  
SON ARBRE À CHAT

Espace détente

Annonces classées

Pour vendre, 
louer  
ou acheter

  
�514 394-7156, poste 2222 
1 888 767-7156, poste 2222

  annoncesclassées@medialo.ca

  Réservation : vendredi 16h30
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